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PRESENTATION DES REGLES DE PRISE EN CHARGE 
DES DEPLACEMENTS D’AIX-MARSEILLE UNIVERSITE  

Marseille,  
Le 7 janvier 2022, 
 
Le contexte règlementaire est le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret 
2006-781 du 3 juillet 2006, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. 
 
La délibération du Conseil d’Administration du 19 janvier 2021 a fixé les règles de prise en 
charge des déplacements de l’établissement pour une durée limitée à un an ; il convient de 
prendre une nouvelle délibération. 
 

 

1. Le remboursement des repas : un modèle simple basé sur un forfait, adapté aux 
spécificités  
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 Proposition de reconduction d’une mesure simplificatrice  

 

 
 Des mesures toujours adaptées  
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2. Les missions et hébergement en France 

 Une politique soucieuse du déplacement des personnels en situation de handicap avec 
un taux dérogatoire de 150 euros par nuitée, quel que soit le lieu. 

 Une adaptation des taux fixés par le décret assurant une meilleure fluidité de nos 
déplacements avec des remboursements adaptés à la situation réelle tout en recourant 
au prestataire du marché. Avec toujours le souci de la simplification en traitant la 
commune d’Aix-en-Provence comme celle de Marseille (ajout d’Aix-en-Provence dans 
la catégorie « grandes villes »). 

 

 
 

 Une incitation forte à passer par le marché  
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 Une politique répondant aux cas particuliers de experts extérieurs et aux besoins très 

exceptionnels sur accord du Président 
 

 
 

3. Les missions et hébergement à l’étranger 

 
 Le régime commun est le remboursement aux frais réel plafonnés au per diem ; 

néanmoins les directeurs d’unités de recherche et les directeurs de composantes 
peuvent opter pour un régime d’abattement (cas spécifiques qui restent exceptionnels) 
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 La possibilité de demander des avances sous certaines conditions 

 
 

 
 
 

 La possibilité, à titre exceptionnel et sur autorisation préalable du Président, d’appliquer 
une prise en charge aux frais réels lorsque l'agent en mission est hébergé dans des 
conditions telles que les frais qu'il engage dépassent les forfaits fixés par 
l'établissement ou les per diem arrêtés par la réglementation. 
  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


